
BUREAU COMMUNAUTAIRE 

SEANCE DU 9 NOVEMBRE 2020 
 
L'an deux mille vingt et le neuf novembre, le Bureau communautaire, régulièrement convoqué, s'est réuni à 

la salle VIF de la maison de la communauté à CHARLEVILLE-MÉZIÈRES sous la présidence de 
Monsieur Boris RAVIGNON, Président de la Communauté d'agglomération Ardenne Métropole. 
 
Etaient présents les conseillers communautaires suivants : 
 

Commune Elus délégués 
Présent / Absent/Excusés 

 

BELVAL M. NORMAND Michel 
présent 

CHARLEVILLE-
MÉZIÈRES 

M. 
DARKAOUI-

ALLAOUI 
Darkaoui 

présent 

M. FOSTIER Patrick 
présent 

Mme. GLACET Odile 
présente  

M. JOLION Frédéric 
présent 

M.  MARECHAL Guillaume 
présent 

M. RAVIGNON Boris 
présent 

FLIZE M. BRANZ Cédric 
présent 

GIVONNE Mme MAHUT Raymonde 
présente 

HAUDRECY M. CLAUDE Philippe 
présent 

ISSANCOURT-
RUMEL 

M. DEBAIFFE Ghislain 
présent 

NOUVION-SUR-
MEUSE 

M. CLAUDE Jean-Luc 
présent 

NOUZONVILLE M. LECOULTRE Florian 
présent 

NOYERS-PONT-
MAUGIS 

Mme DEBREUX Marie-Pierre 
présente 

SECHEVAL M. CANOT Philippe 
présent  

SEDAN 

M. BESSADI Farid 
présent 

Mme DE MONTGON Inès 
présente 

M. HERBILLON Didier 
présent 

M.  MARCOT Franck 
présent 

VILLERS-
SEMEUSE 

M DUPUY Jérémy 
présent 

VIVIER AU 
COURT 

Mme NICOLAS-VIOT Dominique 
présente 

VRIGNE-AUX-
BOIS 

M. DUTERTRE Patrick 
présent 

 
 



 
Le Bureau communautaire désigne Madame Dominique NICOLAS-VIOT et Monsieur Ghislain DEBAIFFE 
en tant que secrétaires de séance.  
Le Bureau communautaire passe ensuite à l'ordre du jour. 
 
 

1. BC201109-30 Lancement et signature d’un marché public relatif à la fourniture de masques 

 
Madame Odile GLACET, 14ème vice-présidente, présente le rapport. 
 
 
Sur 22 membres présents et 0 pouvoir,  

A l’unanimité, 

 AUTORISE le lancement et la signature du marché relatif à la fourniture de masques ; 

 AUTORISE Monsieur le Président, ou la vice-présidente déléguée, à signer tout document 

permettant la mise en œuvre de la présente délibération.  

 


